
 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)  

 

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA 

 

AAO N° 37/2018 

 

1.  La SONABEL a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2018, afin de 

financer la fourniture, l’installation et la mise en service de divers équipements dans les 

centrales électriques de Bagré, Tourni –Nioufila et de Bobo II, et a l’intention d’utiliser une 

partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre des Marchés. 

 

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part 

de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures 

suivants :  

Lot 1 : fourniture, installation et mise en service d’une pompe immergée à la centrale thermique 

de Bobo II 

 

Lot 2 : fourniture, installation et mise en service de deux (2) régulateurs de vitesse à la centrale 

hydroélectrique de Tourni 

 

Lot 3 : Fourniture de joints des transformateurs de la centrale hydroélectrique de Bagré 

Lot 4 : Fourniture et installation d’une unité compacte de production d’eau potable de la 

centrale hydroélectrique de Bagré 

Lot 5 : Fourniture, installation et mise en service d’un RTU-consignateur d’états à la centrale 

hydroélectrique de Bagré 

Lot 6 : Fourniture, installation et mise en service d’un RTU-consignateur d’états à la centrale 

thermique de Bobo II  

3. La passation des Marchés sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux 

articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 

portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des 

délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.  
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4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la SONABEL au 

Département des Marchés au 3ème étage ou aux adresses mail suivantes : 

blandine.kabore@sonabel.bf et courrier@sonabel.bf et prendre connaissance des documents 

d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après au secrétariat du Département des 

Marchés 3ème étage porte n°88 de 10h à 12 h et de 14h 00 à 15 h. 

 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations 

détaillées.  

 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres 

complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de : 

trente mille (30 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 4 , cinquante mille (50 000) FCFA pour 

chacun des lots 3 et 6 et cent cinquante mille (150 000) FCFA pour chacun des lots 2 et 5 à 

l’adresse mentionnée ci-après : caisse siège au premier étage de la SONABEL . La méthode 

de paiement sera en espèces ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 

5300 1000 1001 8050 ouvert à la BICIA-B Burkina FASO. Le Dossier d’Appel d’offres 

sera retiré au secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve du 

paiement du coût du Dossier. 
 

7. Les offres devront être remises à l’adresse ci-après : Secrétariat du Département des 

Marchés, 3ème étage, porte 88 au plus tard le ………………. A 9 heures. Les offres remises 

en retard ne seront pas acceptées.  

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 

Lot 1 : trois cent soixante mille (360 000) FCFA, 

Lot 2 : sept millions deux cent mille (7 200 000) FCFA, 

Lot 3 : un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA, 

Lot 4 : neuf cent mille (900 000) FCFA, 

Lot 5 : cinq millions huit cent cinquante mille (5 850 000) FCFA, 

Lot 6 : deux millions deux cent cinquante mille (2 250 000) FCFA, 

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 

du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de 

passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service 

public. 
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8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de 

quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées 

au point 19.1 des IC et au DPAO. 

 

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 

souhaitent assister le …………………. à 9h à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème 

étage de la SONABEL. 

 

 

Le Directeur Général 

François de Salle OUEDRAOGO 
Officier de l’Ordre National 

 


